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NOTICE INSCRIPTION 2022-2023 (à lire avant 
d'adhérer) 

Pour vous inscrire, vous pouvez  : 

Soit le faire à partir du site :  

• en ligne  à partir du 20 juin 

• sous forme papier en téléchargeant les documents d'inscription 

Soit venir aux permanences d'inscription au Centre Musical Berlioz ( 1 Imp Berlioz-la 
Talaudière) 

• mercredi 29 juin  9h-12h/14h-18h 
• samedi 2 juillet  9h-12h 
• samedi 3 septembre 9h-12h 
• mercredi 7 septembre 9h-12h/14h-18h 

➔ INSCRIPTION EN LIGNE 

Si vous étiez déjà adhérents en 2021-22, le logiciel devrait vous retrouver lorsque vous 
aurez saisi votre nom et prénom et vous n'aurez qu'à rectifier ou ajouter certains 
éléments éventuellement manquants. 

ATTENTION : bien faire l' INSCRIPTION au NOM et PRENOM de l'ELEVE sinon vous 
serez obligé de venir faire de la musique à sa place !  ;) 

Familles avec plusieurs participants :  

Après le premier participant, utilisez le bouton "AJOUTER UNE PERSONNE" en bas 
de page pour ajouter chaque autre participant. S'il était déjà adhérent, il sera retrouvé 
par le logiciel et une partie sera pré-remplie mais modifiable si besoin. 

Cela permet de réunir les cotisations en un seul traitement familial...  

Orientation 
Pour nos jeunes élèves et élèves en formation musicale, consulter le fichier 
d'orientation sur le site. Vous recevrez au préalable un email pour connaître les 
modalités à suivre.  

➔ TARIFS/REGLEMENTS 

TARIFS : 

voir la grille tarifaire. 

Une réduction tarifaire peut être  appliquée au moment de la validation de votre 
inscription en ligne sous conditions suivantes :  
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• réduction familiale si plusieurs enfants : - 10% sur le total des enfants à partir du 
2ème enfant, - 15% à partir du 3ème ... 

• aide municipale des communes (Talaudière et Sorbiers) en fonction du quotient 
familial (< 850 euros). Nous contacter si vous remplissez ces conditions.    

Nous appliquerons cette réduction lorsque nous validerons votre dossier 

REGLEMENT en Ligne : cette année, possibilité de régler votre cotisation en ligne 
paiement en 1 ou 10 fois par carte bleue (site bancaire sécurisé). Vous déclencherez 
le premier paiement en cliquant sur un lien que CAP Musique vous enverra après 
validation de votre dossier d'inscription. 

Dans la page de paiement, le logiciel proposera automatiquement l'ajout d'un 
pourboire (destiné à la start-up qui a créé ce logiciel ) : vous pouvez tout à fait le 
refuser. 

REGLEMENT sur place : Si vous ne réglez pas en ligne,  vous pourrez déposer vos 
règlements (mandat, espèces, chèques) aux heures d'ouverture du bureau ou mis 
directement dans notre boîte aux lettres, au centre Musical Berlioz- 1 Impasse 
Berlioz (bien préciser le nom de l'élève, le noter au dos des chèques).  

S'inscrire à CAP Musique signifie adhérer aux conditions 
d'adhésion 
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CHECKLISTE DE VERIFICATION 
 

❑Inscription :  

En ligne : renseigner les informations au Nom et prénom de l’élève. Après 

vérification par la structure des cours choisis et des tarifs à appliquer vous 

recevrez un email de confirmation   

Version papier : joindre la fiche téléchargée, remplie recto-verso et signée et 

dépose dans la boîte aux lettres 

 

❑Règlement annuel du (des) cours :  

o Par chèque :    

- 1 chèque d’adhésion familiale (30 euros)  

- 1 chèque annuel ou 3 chèques au tarif trimestriel  

 

o Par CB:   

- en 1 ou 10 fois. Vous recevrez un lien qui vous permettra de faire 

votre règlement, ce lien vous sera envoyé à partir de la rentrée.  

 
 

 

Aide municipale : les mairies de la Talaudière et Sorbiers poursuivent leur soutien 

financier aux familles dans la pratique de la musique. 

Le quotient doit être < à 850 €. Si vous remplissez cette condition, merci de nous 

contacter afin de vous expliquer les modalités. 

 

❑ Photo d’identité :  

Si possible sur la fiche d’inscription ou directement mise en ligne sur votre profil de 

membre. 

 


